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Démission préavis congés

Par Emy2018, le 04/07/2024 à 21:43

Bonjour,

Je compte démissionner de mon emploi actuel avec un préavis de un mois qui tomberait au 2
août prochain. Mes congé payés de 3 semaines tombent juste après, vais je avoir un salaire
fin août ou pas suite à ces congés ??

Merci

Par janus2fr, le 05/07/2024 à 18:34

Bonjour,

Si votre préavis se termine avant vos congés, ceux-ci vous seront payés avec votre solde de
tout compte comme les autres congés acquis et non pris.
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